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1.0 LE PRÉAMBULE 

1.01 Preambule 

La presente entente vise en general à etablir et à entretenir des relations 
de negociation collective entre Soins de longue duree Saint-Louis et les 
employes vises par la presente; à prendre les dispositions necessaires 
pour assurer la communication entre le Syndicat et Soins de longue duree 
Saint-Louis; le règlement rapide des griefs et definitifs des disputes; à 
etablir et maintenir des salaires et horaires de travail qui conviennent aux 
deux parties; à maintenir des conditions de travail qui sont conformes aux 
dispositions que renferme la presente entente. 

On admet que les employes souhaitent travailler de concert avec Soins de 
longue duree Saint-Louis pour assurer les meilleurs soins et protections 
de la sante possibles aux beneficiaires. 

1.02 Reciprocite des gens 

Lorsque le feminin est employe dans la presente convention, il peut tenir 
lieu du masculin et vice versa, là où le contexte l’exige. 

2.0 LES DÉFINITIONS 

2.01 Categories d’employes 

a) Permanent à temps complet : 

Designe un employe qui travaille 
quatre (54) heures par periode 
Soins de longue duree Saint-Lou 
pre-etablie et dont les heures de 
pre-etablis. 

b) Permanent à temps partiel : 

habituellement plus de cinquante-
de paie et qui s’engage envers 
is à être disponible sur une base 
travail sont prevues aux horaires 

Designe un employe qui ne travaille habituellement pas plus de 
cinquante-quatre (54) heures par periode de paie et qui s’engage 
envers Soins de longue duree Saint-Louis à être disponible sur une 
base pre-etablie et dont les heures de travail sont prevues aux 
horaires pre-etablis. 

c) Employe occasionnel : 

Designe tout employe dont les heures de travail ne sont pas 
prevues aux horaires preetablis et qui est appele à travailler sur une 
base irregulière et est disponible pour rentrer au travail lorsque les 
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circonstances l’exigent. L’employe occasionnel s’engage à fournir 
sa disponibilite de façon regulière et de la manière prescrite par 
Soins de longue duree Saint-Louis. 

d) Étudiant : 

Designe tout employe de moins de dix-huit (18) ans qui travaille au 
plus vingt-huit (28) heures par semaine durant l’annee scolaire ou 
qui travaille plus ou moins de vingt-huit (28) heures par semaine 
pendant les vacances scolaires. (Normes d’emploi de l’Ontario). 

2.02 Classification d’emploi 

Les classifications d’emploi ainsi que les descriptions de postes sont 
celles mentionnees à l’annexe A, ladite annexe faisant partie integrante du 
present contrat. 

La creation de nouvelles classifications sera discutee avec le Syndicat et 
au cas où les parties auraient des objections sur les descriptions de 
postes officielles ou sur le taux horaire normal, la question pourra être 
referee à la procedure de griefs et d’arbitrage dans les trente (30) jours. 

2.03 Autres definitions 

a) Semaine normale de travail : 

Pour les fins d’interpretation et d’application des dispositions de la 
presente convention, la semaine normale de travail est composee 
de trente-sept heures et demie (37.5) par semaine, qui sont 
reparties sur cinq (5) jours de travail de sept heures et demie (7.5) 
chacun. 

b) Periode de paie : 

Designe un periode de 14 jour consecutif qui s’etend du dimanche 
au samedi. 

c) Jour : 

À moins d’indication contraire designe un jour de calendrier. 

d) Quart de travail : 

Designe une periode de travail regroupant un certain nombre 
d’heures, pouvant être prevu ou non à l’horaire d’un employe, et ce, 
pour l’un ou l’autre des quarts suivants : jour, soir, nuit. 

Convention collective – SCFP 3189 – 1er  janvier 2024 au 31 decembre 2025 Page 7 de 51 



e) Conjoint : 

Époux par le fait du mariage ou qui vivent maritalement. 

3.0 LA NON-DISCRIMINATION ET LE HARCÈLEMENT 

a) Soins de longue duree Saint-Louis et le Syndicat s’engagent à ne pas 
discriminer, interferer, restreindre ou contraindre un employe pour des 
raisons d’âge, d’origine ethnique, de couleur, de race, de citoyennete, de 
croyance, d’handicap, de langue, d’etat familial, d’affiliation politique ou 
religieuse, de son sexe (y compris la grossesse), d’etat civil, d’orientation 
sexuelle, de l’expression de l’identite sexuelle, pour des raisons de 
participation au sein du Syndicat ou pour tout autre motif protege par le 
Code des droits de la personne de l’Ontario. 

b) Tous les membres de la section locale ont droit à un milieu de travail sain 
et exempt de harcèlement. Soins de longue duree Saint-Louis, le Syndicat 
et ses membres s’engagent à ne pas tolerer le harcèlement sur les lieux 
de travail conformement à la politique RH 2.3 Prévention de la violence, 
du harcèlement et de la discrimination au travail. 

4.0 LA GRÈVE OU LE LOCK-OUT 

Pour toute la duree d’application de la presente convention, le Syndicat convient 
qu’il n’y aura pas de grève et Soins de longue duree Saint-Louis convient qu’il n’y 
aura pas de lock-out. La definition des expressions « grève » et « lock-out » est 
celle que l’on retrouve dans la Loi sur l’arbitrage des conflits de travail dans les 
hôpitaux (H.L.D.A.A.). 

5.0 LES DROITS DE GÉRANCE 

Le Syndicat reconnaît que l’administration de Soins de longue duree Saint-Louis 
et la direction de la main d’œuvre sont du ressort exclusif de l’employeur et, sous 
reserve des dispositions de la presente entente, doivent demeurer ainsi. De plus, 
le Syndicat reconnaît que Soins de longue duree Saint-Louis jouit du droit 
exclusif de : 

1) Maintenir l’ordre, la discipline et l’efficacite des services donnes aux 
residents; 

2) Embaucher, affecter, mettre à la retraite, licencier, diriger, promouvoir, 
retrograder, classifier, muter, mettre à pied, rappeler et suspendre les 
employes ou autrement discipliner les employes; 
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3) Decider des heures de travail, de la repartition du travail, des methodes de 
travail necessaires dans le milieu de travail afin de s’assurer de la bonne 
marche de Soins de longue duree Saint-Louis; 

4) Decider du nombre d’employes necessaires, des services à rendre, des 
methodes, formalites et equipements necessaires afin de d’assurer des 
meilleures normes de service; 

5) Établir, appliquer et modifier de temps à autre les règlements, politiques et 
procedures à observer par les employes etant entendu qu’elles n’iront pas 
à l’encontre des dispositions de la presente convention. Soins de longue 
duree Saint-Louis informera le Syndicat de tout changement apporte aux 
règles et règlements. 

6.0 LA RECONNAISSANCE SYNDICALE 

6.01 Soins de longue duree Saint-Louis reconnaît le Syndicat canadien de la 
Fonction publique et sa section locale 3189 comme seul et unique agent 
negociateur pour tous les employes laïcs de la Soins de longue duree 
Saint-Louis à Orleans, Ontario, à l’exception des employes professionnels 
medicaux, des infirmières autorisees, des infirmières graduees, des 
infirmières auxiliaires autorisees, du personnel professionnel, du 
personnel technique, du personnel clerical et de bureau, des surveillants, 
des contremaîtres, des personnes equivalentes ou superieures au poste 
de surveillant, le gerant et assistant gerant des installations materielles. 

Par ailleurs, Soins de longue duree Saint-Louis reconnaît le Syndicat 
canadien de la Fonction publique et sa section locale 3189 comme seul et 
unique agent negociateur pour tous les employes laïcs de Soins de longue 
duree Saint-Louis des classifications couvertes par la convention collective 
en vigueur, SCFP section locale 3189 et qui sont assignes au Sante 
Bruyère Milieu de vie pour aines. 

6.02 Aucune entente particulière relative à des conditions de travail differentes 
de celles prevues à la presente convention, ou aucune entente particulière 
relative à des conditions de travail non-prevues dans la presente 
convention, entre un employe et Soins de longue duree Saint-Louis, n’est 
valable à moins qu’elle n’ait reçu l’approbation ecrite des officiers dûment 
mandates par le Syndicat. 

6.03 Bénévoles 

Le ou la benevole ne devrait pas normalement executer le travail regulier 
des employes faisant partie de l’unite de negociation. 
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6.04 Travail de l’unite d’accreditation syndicale 

Les personnes non couvertes par les termes de cette convention ne 
doivent pas accomplir des tâches normalement confiees aux employes 
couverts par cette convention, sauf dans un but d’instruction en presence 
de l’employe qui se fait instruire, d’experimentation, dans des situations 
d’urgence ou en attendant l’arrivee d’un employe disponible. 

7.0 LES REPRÉSENTANTS SYNDICAUX 

7.01 Choix des representants 

Le Syndicat fournira à Soins de longue duree Saint-Louis le nom des 
personnes autorisees à le representer et accepte de lui faire parvenir sans 
delai toute modification. 

7.02 Entretien avec les ressources humaines 

Le representant syndical et/ou le conseiller syndical pourra avoir un 
entretien avec la personne responsable des ressources humaines et avec 
les employes, moyennant un preavis raisonnable. Cette rencontre aura 
lieu sur les lieux du travail, sans perte de salaire pour l’employe, à l’heure 
et à l’endroit convenu entre les parties. Il est entendu que ni le 
representant syndical, ni l’employe ne quittera pas son poste avant d’en 
avoir obtenu la permission de son chef de service. 

7.03 Renseignements aux nouveaux employes 

Le representant syndical et/ou le conseiller syndical pourra avoir un 
entretien avec les nouveaux employes dans le but de se familiariser avec 
la convention collective. Cette rencontre d’un maximum de quinze (15) 
minutes sans perte de salaire aura lieu à l’heure et à l’endroit convenu 
entre les parties. 

8.0 LES COMITÉS 

8.01 Le comite de negociation 

Le Syndicat designera trois (3) representants pour sieger au sein d’un 
comite dont le rôle consistera à negocier, renouveler ou amender une 
convention collective, sans perte de salaire. 

Les reunions devront avoir lieu à une heure et à un endroit acceptable par 
les deux parties. Lorsque les negociations directes se termineront dans les 
dix (10) heures precedant un quart de travail prevu, Soins de longue duree 
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Saint-Louis s’engage à fournir à l’employe une journee d’absence sans 
solde, sur demande. 

8.02 Le comité de santé et sécurité au travail 

Soins de longue duree Saint-Louis et le Syndicat s’engagent à respecter 
et à maintenir des normes de sante et de securite afin de prevenir les 
accidents, les blessures et les maladies professionnelles. Soins de longue 
duree Saint-Louis consent à ce que le syndicat local nomme deux (2) 
membres afin de sieger sur le comite qui verra à relever tous les dangers 
et risques et, recommandera à Soins de longue duree Saint-Louis toutes 
mesures propres à ameliorer les conditions relatives à la sante et securite. 
Ce comite se rencontrera au moins quatre (4) fois par annee ou plus 
lorsque necessaire. 

Il est entendu qu’un membre de l’unite syndicale qui est elu sur ce comite 
accepte que son terme soit d’une duree de trois (3) ans. Soins de longue 
duree Saint-Louis permettra à ce membre d’assister aux reunions de ce 
comite dûment convoquees sans perte de salaire. Il est aussi entendu 
qu’un procès-verbal de toutes ses reunions sera prepare et sera 
disponible pour consultation. 

8.03 Le comité patronal/syndical 

Soins de longue duree Saint-Louis s’engage à convoquer au besoin, les 
membres de l’executif de la section locale afin de sieger au comite 
patronal/syndical pour discuter de tous les sujets pouvant se rapporter aux 
relations de travail et être d’interêt à faire des recommandations à la 
direction de Soins de longue duree Saint-Louis. Ce comite se rencontrera 
quatre (4) fois l’an, et l’une ou l’autre des parties pourra convoquer des 
reunions du comite à des moments propices sur demande ecrite faite à 
l’autre partie. 

9.0 LA PROCÉDURE DE GRIEFS 

9.01 Objectif 

Pendant l’application de cette entente, par grief on entend tout differend 
entre les parties qui survient par suite de l’interpretation, l’application ou 
l’administration de la convention collective. 

Soins de longue duree Saint-Louis reconnaît le droit du Syndicat de choisir 
deux (2) representants, à titre de comite de grief, qui aideront, sans perte 
de salaire, les employes à presenter tout grief, incluant l’arbitrage, qui 
pourra surgir au cours de la presente convention. 
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Toute entente qui interviendra entre les parties à n’importe quelle etape de 
la procedure de grief est definitive et executoire pour Soins de longue 
duree Saint-Louis, le Syndicat et les employes. 

9.02 Griefs individuels 

Les deux (2) parties veulent que les plaintes des employes soient reglees 
le plus tôt possible mais il est entendu qu’un employe n’a aucun grief s’il 
n’a pas tout d’abord permis à son chef de service de regler sa plainte. Il 
fera part de sa plainte à son chef de service dans un delai d’au plus dix 
(10) jours après les circonstances qui ont donne lieu ou qu’il serait 
raisonnable d’avoir porte à son attention. Si la plainte n’est pas reglee 
dans un delai de dix (10) jours après la reception de la decision du chef de 
service, il faudra proceder comme suit : 

Première étape 

L’employe presentera son grief dûment signe par ecrit au chef de service 
de son programme et y indiquera la nature, la solution recherchee ainsi 
que les dispositions de la convention qui ont soi-disant ete violees. Le chef 
de service fera part de sa decision par ecrit dans un delai d’au plus dix 
(10) jours après le jour où le grief lui a ete presente. 

Deuxième étape 

Si le grief n’est toujours pas regle, le grief peut être presente dans les dix 
(10) jours après la decision de première etape par ecrit au responsable 
des ressources humaines ou son delegue. Une rencontre sera organisee 
dans les dix (10) jours de la reception du dit grief ou plus si les parties 
acceptent de prolonger le delai. Il est entendu que le comite de grief, et le 
conseiller syndical ainsi que le plaignant, le chef de service de son 
programme et le responsable des ressources humaines, ou son delegue, 
peuvent assister à la reunion afin d’entendre le grief. L’employeur rendra 
sa decision dans les dix (10) jours suivants la reunion. Il est entendu, 
qu’au besoin, les parties peuvent obtenir le conseil et l’aide qu’il desire à 
cette reunion. 

9.03 Grief syndical 

Un grief opposant directement Soins de longue duree Saint-Louis et le 
Syndicat ayant trait à l’interpretation ou à l’application de la convention 
collective doit être introduit directement à la deuxième etape dans un delai 
de quatorze (14) jours après les faits qui en sont la cause. Il est entendu 
de façon expresse que cet article ne peut s’appliquer à un grief qui touche 
directement un employe, un tel grief devant suivre la procedure prevue à 
l’article 9.02. 
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9.04 Grief collectif 

Lorsqu’un certain nombre d’employes ont les mêmes griefs et que chacun 
d’eux aurait le droit de porter plainte, ces employes peuvent faire un grief 
collectif par ecrit et le presenter dans les quatorze (14) jours suivants les 
faits qui sont en cause. Un tel grief devra egalement suivre la procedure 
de grief prevue à l’article 9.02. 

9.05 Reference en arbitrage 

Si tout grief survenant entre les parties n’est pas resolu après avoir suivi 
les etapes precedentes, il peut être soumis à l’arbitrage. Si aucune 
demande d’arbitrage n’est faite par ecrit dans un delai de seize (16) jours 
après la decision rendue à la deuxième etape, le grief sera repute avoir 
ete abandonne. 

9.06 Nomination du tribunal d’arbitrage 

Lorsqu’une ou l’autre des parties demandent qu’une question quelconque 
soit soumise à l’arbitrage, comme en designe l’article precedent, elle devra 
le faire par ecrit et l’adresser à l’autre partie de cette entente et, par la 
même occasion, designer un representant. Dans un delai de sept (7) jours 
civils suivant, l’autre partie devra designer un representant. Cependant, si 
elle ne le fait pas, comme le prevoit le present article, le ministre du travail 
de la province de l’Ontario aura le droit d’en designer un. Les deux (2) 
representants tenteront de s’entendre sur le choix d’un president pour le 
tribunal d’arbitrage, mais s’ils n’y parviennent pas dans un delai de 
quatorze (14) jours civils, ils demanderont alors au ministre du travail de la 
province de l’Ontario d’en nommer un. 

9.07 Autres clauses 

Toute personne qui a pris part à toute tentative de negociation ou de 
règlement d’un grief, ne peut être nommee arbitre. 

Le tribunal d’arbitrage n’aura pas le droit de prendre des decisions qui 
vont à l’encontre des dispositions que renferme la presente convention, ni 
de retoucher, de modifier, d’intercaler ou d’amender un passage 
quelconque dans la presente convention. La decision prise par la majorite 
ou, s’il n’y a pas de majorite, la decision prise par le president, sera 
definitive et executoire pour les parties, l’employe ou les employes 
concernes. 

Chaque partie accepte de payer les frais encourus pour son representant 
et accepte de payer la moitie des frais et depenses, s’il y en a, du 
president du tribunal d’arbitrage. 
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Les echeances prescrites dans les articles relatifs aux griefs et à 
l’arbitrage doivent être respectees, sauf s’il y a entente ecrite entre les 
parties à l’effet du contraire. Si elles ne le sont pas, le grief sera repute 
avoir ete abandonne et sera assujetti aux seules dispositions de la loi sur 
les relations de travail. 

Lorsqu’il est question du tribunal d’arbitrage dans les presentes, les 
parties peuvent toutes deux accepter par ecrit, au moment où elles s’en 
refèrent à l’arbitrage, de remplacer le tribunal d’arbitrage par un seul 
arbitre, et les autres dispositions se rapportant au tribunal d’arbitrage 
s’appliqueront comme il se doit. 

10.0 LES MESURES DISCIPLINAIRES 

10.01 Dans le cas de mesure disciplinaire, il incombe à Soins de longue duree 
Saint-Louis de fournir, par ecrit, à l’employe les motifs qui les justifient. 
Dans la procedure de règlement des griefs, la preuve sera limitee aux faits 
relatifs aux motifs invoques par Soins de longue duree Saint-Louis dans 
l’avis ecrit envoye à l’employe. 

10.02 Une copie d’un avis disciplinaire portee au dossier de l’employe sera 
retiree dudit dossier après une periode de dix-huit (18) mois si l’employe 
n’a pas fait l’objet d’une mesure disciplinaire subsequente au cours de 
cette periode. Les mesures disciplinaires imposees pour motifs d’abus de 
residents ne sont pas sujettes aux dispositions enoncees ci-haut. 

10.03 L’employe aura le droit s’il le desire à la presence de son representant 
syndical au moment où la mesure disciplinaire est imposee. Soins de 
longue duree Saint-Louis devra informer l’employe de ce droit. 

11.0 SÉCURITÉ SYNDICALE 

11.01 Adhésion au Syndicat 

Tout employe, membre en règle du Syndicat au moment de la signature 
de la presente convention, et tous ceux qui le deviennent par la suite, 
doivent maintenir leur adhesion au Syndicat, pour la duree de la 
convention comme condition du maintien de leur emploi. 

11.02 Cotisations syndicales 

L’employeur prelève de chacun des employes de l’unite de negociation 
toutes les cotisations mensuelles, les droits d’initiation et contributions 
syndicales dus au Syndicat, en vertu de la constitution et/ou des 
règlements du Syndicat. Les retenues doivent être expediees au 
secretaire-tresorier national du Syndicat au plus tard le quinzième (15) jour 
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du mois suivant, accompagnees d’une liste comprenant les noms et le 
salaire de tous les employes. 

12.0 L’ANCIENNETÉ 

12.01 Definition 

L’anciennete est l’un des critères utilises pour determiner les horaires, les 
vacances, les mises à pied, les rappels et les mutations de postes. Le 
principe d’anciennete s’appliquera à toute l’unite de negociation. 

12.02 Liste d’anciennete 

Une liste est mise à jour avant le 15 fevrier et avant le 15 août chaque 
annee et ensuite affichee à l’endroit prevu à cette fin. Une plainte à l’effet 
qu’une erreur apparaît sur une liste d’anciennete est assujettie à la 
procedure de griefs à condition qu’elle soit deposee dans un delai de 
trente (30) jours après l’affichage de la liste. 

12.03 Periode de probation 

Un nouvel employe sera à l’essai jusqu’à ce qu’il ait complete soixante-dix 
(70) jours de travail ou cinq cent vingt-cinq heures (525) heures de travail. 

Soins de longue duree Saint-Louis pourra prolonger cette periode de 
probation pour une periode additionnelle de quarante-cinq (45) jours de 
travail, en faisant parvenir un avis ecrit à cet effet à l’employe et au 
Syndicat. L’avis ecrit devra contenir les motifs de la prolongation. 

12.04 Calcul d’anciennete 

Les employes permanents à temps complet accumuleront de l’anciennete 
en fonction du nombre d’annees de service continu au sein de l’unite 
d’accreditation depuis leur dernière date d’embauche. Pour les autres 
categories d’employes, le calcul de l’anciennete s’effectue sur la base des 
heures travaillees au sein de l’unite d’accreditation depuis leur dernière 
date d’embauche. 

12.05 Transfert d’anciennete et de service 

Un employe qui transfert de temps complet à temps partiel se verra 
accorder tous ses credits de service et des credits d’anciennete par 
tranche de mille six cents (1,600) heures travaillees pour chaque annee 
d’anciennete et vice-versa. 
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12.06 Perte d’ancienneté 

Un employe perdra toute son anciennete et tous ses etats de service et 
sera repute avoir mis fin à son emploi s’il : 

a) demissionne; 

b) est congedie et qu’il n’est pas reintegre dans son poste par le 
processus de grief et d’arbitrage; 

c) prend sa retraite; 

d) ne se presente pas au travail pendant trois (3) jours ouvrables 
consecutifs et plus, sans en prevenir Soins de longue duree Saint-
Louis et sans fournir de motif valable; 

e) a ete mis à pied pendant dix-huit (18) mois; 

f) a ete mis à pied temporairement et qu’il ne se presente pas au 
travail dans un delai de sept (7) jours civils après avoir ete avise par 
Soins de longue duree Saint-Louis, par courrier recommande. Cet 
avis est envoye à la dernière adresse qui paraît au dossier de 
l’employe; 

g) est absent pour cause de maladie ou d’incapacite pendant vingt-
quatre (24) mois à compter du moment où il a ete atteint de la 
maladie ou frappe par l’incapacite. 

h) est occasionnel et n’a pas travaille pendant une periode de quatre 
(4) mois consecutifs. 

i) il omet de retourner au travail à la fin d’un conge autorise ou utilise 
un conge à des fins autres que celles auxquelles le conge avait ete 
accorde. 

12.07 Transfert d’ancienneté à l’extérieur de l’unité d’accréditation 

a) Il est entendu qu’un employe ne sera pas transfere par Soins de 
longue duree Saint-Louis à un poste à l’exterieur de l’unite 
d’accreditation sans son consentement, sauf dans le cas des 
affectations temporaires ne depassant pas six (6) mois. De tels 
employes affectes temporairement à un poste continueront d’être 
membre de l’unite d’accreditation. 

b) Un employe qui est transfere à un poste à l’exterieur de l’unite 
d’accreditation n’accumulera pas d’anciennete, sous reserve de 
point c) ci-dessous. Si un employe est reaffecte par Soins de 
longue duree Saint-Louis à un poste au sein de l’unite 
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d’accreditation dans les douze (12) mois suivant le transfert, il 
beneficiera du credit d’anciennete accumule au moment du transfert 
et recommencera à accumuler son anciennete à compte de la date 
de son retour au sein de l’unite d’accreditation. Un employe qui ne 
revient pas au sein de l’unite d’accreditation dans les douze (12) 
mois, perdra l’anciennete accumulee dans l’unite d’accreditation. 

c) Si un employe transfere à l’exterieur de l’unite d’accreditation en 
vertu du point b) precedent, revient au sein de l’unite d’accreditation 
dans une periode de six (6) mois, il accumulera l’anciennete 
pendant la periode au cours de laquelle il a ete affecte à l’exterieur 
de l’unite d’accreditation. 

12.08 Dans le cas où l’employe est absent pour cause d’accident de travail et 
conge de maternite/parental, l’employe continuera d’accumuler de 
l’anciennete et du service pour la duree du conge. 

13.0 L’AFFICHAGE DES POSTES VACANTS 

13.01 Période d’affichage 

Tout poste vacant ou nouvellement cree, reconnu par le Syndicat doit être 
affiche dans les trente (30) jours qui suivent la vacance ou la creation, et 
ce, pour une periode de sept (7) jours, dans le cadre du système 
d’affichage prevu. Les candidatures devront être soumises au Service des 
ressources humaines de Soins de longue duree Saint-Louis, de façon 
electronique, à l’interieur de ce delai. 

13.02 L’affichage contient les indications suivantes : 

• Le titre du poste, le statut et la duree, s’il y a lieu; 
• L’echelle salariale appropriee; 
• Le quart de travail; 
• Le programme ou le service; 
• La periode d’affichage; 
• Le certificat ou diplôme requis; 
• Les exigences normales du poste; 
• La date de mise en vigueur. 

Une copie de tous les affichages, des candidatures ainsi que le nom du 
candidat choisi sera transmise au Syndicat. Le nom du nouveau titulaire 
de l’emploi sera affiche pendant sept (7) jours. 
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13.03 Processus de selection 

Le candidat, ayant le plus d’anciennete qui rencontre toutes les exigences 
du poste se verra octroyer le poste affiche. 

13.04 Periode d’essai 

Le nouveau titulaire d’un poste permanent à temps partiel ou permanent à 
temps complet, retenu en vertu de l’article 13.03, et qui est affecte à une 
classification d’emploi differente ou à un quart de travail different aura droit 
à une periode d’essai de trente (30) jours, sauf si les parties en convienne 
autrement. Ladite periode permettra à Soins de longue duree Saint-Louis 
de voir si l’employe peut accomplir le travail et de decider s’il ne remplit 
pas les exigences du poste, de retourner l’employe à son ancien poste à 
la fin de l’horaire affiche. Pendant toute cette periode, l’employe pourra 
aussi demander de retourner à son ancien poste, et à moins que le fait de 
demeurer en poste ne constitue pas un risque, l’employe restera dans le 
poste un minimum de deux (2) semaines ou jusqu’à la fin de l’horaire 
affiche. Le cas echeant, le poste ne sera pas reaffiche, mais sera offert au 
candidat repondant aux critères prevus à l’article 13.03 ci-dessus. 

13.05 Postes temporaires 

Soins de longue duree Saint-Louis peut, à sa discretion, pourvoir de façon 
temporaire tout poste vacant dont la duree prevue n’excedera pas trois (3) 
mois sans proceder par affichage. Pour doter de tels postes, Soins de 
longue duree Saint-Louis considèrera en premier lieu, par anciennete, les 
employes permanent à temps partiel et en deuxième lieu les employes 
occasionnels de la même classification. 

13.06 Mutation en dehors de l’unite de negociation 

Il est entendu que Soins de longue duree Saint-Louis ne peut muter un 
employe à un poste non regi par l’unite de negociation sans son 
consentement. Les employes en affectations temporaires resteront 
membres de l’unite de negociation. 

13.07 Autres vacances 

a) Lorsqu’un poste devient vacant à la suite du processus d’affichage, 
la deuxième et la troisième vacances doivent être affichees et 
comblees de la même façon que la première. Cependant, les autres 
vacances creees par une reaction en chaîne n’ont pas à être 
affichees mais peuvent être comblees en premier lieu par des 
employes de Soins de longue duree Saint-Louis. 

b) Soins de longue duree Saint-Louis offre aux employes à temps 
partiel et occasionnel, par ordre d’anciennete, l’opportunite 
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d’occuper un poste temporaire. Le titulaire ne peut accepter un 
autre poste temporaire tant qu’il n’a pas termine le premier. 

13.08 Classification des postes 

Lorsque Soins de longue duree Saint-Louis cree une nouvelle 
classification couverte par les termes de la presente convention collective, 
il doit en determiner le taux horaire et informer le Syndicat. Si le Syndicat 
local conteste le taux de salaire, il peut demander une rencontre avec 
Soins de longue duree Saint-Louis pour tenter de negocier un taux 
acceptable aux deux parties. Cette demande doit être faite dans les dix 
(10) jours qui suivent la reception de l’avis concernant cette nouvelle 
classification et son salaire. Tout changement au taux de salaire convenu 
entre les parties lors de cette rencontre est retroactif à la date de l’avis 
donne par Soins de longue duree Saint-Louis. Si les parties sont 
incapables de s’entendre, ce differend peut être soumis à l’arbitrage de la 
façon convenue à la presente, dans les quinze (15) jours de la rencontre. 
La decision du tribunal d’arbitrage, ou de l’arbitre unique selon le cas, doit 
être fondee sur la relation entre le nouveau poste et les taux d’autres 
classifications au sein de l’unite de negociation, compte tenu de leurs 
exigences. 

Lorsque, durant le cours de la presente convention, Soins de longue duree 
Saint-Louis apporte au contenu d’un poste existant des changements tels 
que cela equivaut en fait à la creation d’une nouvelle classification, Soins 
de longue duree Saint-Louis accepte de rencontrer le Syndicat, sur 
demande, pour lui permettre de faire des representations en ce qui 
concerne le taux de salaire approprie. 

Si le problème n’est pas resolu suite à la rencontre avec le Syndicat, il 
peut être refere à l’arbitrage, de la façon prevue aux presentes, dans les 
quinze (15) jours de la rencontre. La decision du tribunal d’arbitrage, ou de 
l’arbitre unique selon le cas, doit être fondee sur la relation entre le 
nouveau poste et les taux d’autres classifications au sein de l’unite de 
negociation, compte tenu de leurs exigences. 

14.0 LA PROCÉDURE DE MISE-À-PIED 

14.01 Définition 

Une mise à pied se definit comme une diminution du nombre de 
travailleurs dans une unite donnee ou une reduction des heures regulières 
de travail. Aucun employe à temps plein, à l’interieur de l’unite de 
negociation, ne pourra être mis à pied pour permettre que son travail soit 
effectue par un ou plusieurs employes à temps partiel. 
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Au cas où Soins de longue duree Saint-Louis doit proceder à des mises-à-
pied, elle s’engage à: 

a) faire parvenir au Syndicat un avis ecrit d’au moins 12 semaines; 

b) former un comite de reassignation mixte compose d’un maximum 
de trois (3) representants pour chacune des parties, incluant les 
consultants, qui se rencontreront sans perte de revenu regulier afin 
de reviser les points suivants : 

i) les motifs des mises-à-pied, incluant les aspects financiers; 

ii) l’organisation du travail après les mises-à-pied; 

iii) le processus envisage, incluant l’identification des secteurs 
et employes touches par les mises-à-pied; 

iv) identifier des postes vacants à l’interieur de l’unite 
d’accreditation ainsi que les positions temporaires qui 
deviendront vacantes dans les dix-huit (18) mois suivants le 
debut des mises-à-pied; 

v) identifier et proposer des alternatives possibles au 
programme de mise à pied ou de suppression de positions, 
incluant le travail donne à des sous-traitants; 

vi) identifier sur la liste d’anciennete, les positions comparables 
dans le but de prevoir comment s’exerceront les droits de 
supplantation; 

vii) identifier les besoins de recyclage des employes mis à pied 
qui peuvent acquerir les qualifications normales d’un poste 
en moins de trois mois, et faciliter le recyclage; 

Toute entente entre Soins de longue duree Saint-Louis et le Syndicat 
resultant de la rencontre precitee concernant le mode d’execution aura 
preseance sur les autres modalites de la presente convention. 

14.02 Avis à l’employé 

Tout employe dont la position est affectee par le processus recevra un 
preavis de mise-à-pied ecrit d’une duree de huit (8) semaines, et, à defaut, 
recevra une indemnite en argent au lieu du preavis, incluant les avantages 
sociaux. 
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14.03 Options 

Tout employe qui reçoit un avis de mise-à-pied devra choisir l’une des 
options suivantes : 

a) accepter la mise mise-à-pied permanente sans droit de rappel; 

b) accepter la mise-à-pied avec droit de rappel; 

c) deplacer un autre employe ayant moins d’anciennete dans un autre 
poste comparable ou de classification salariale moindre à l’interieur 
de l’unite de negociation à la condition que l’employe possede les 
qualifications requises pour occuper le poste; 

d) accepter, s’il y a lieu, un transfert. 

14.04 Decision de l’employe 

L’employe devra informer Soins de longue duree Saint-Louis de sa 
decision dans les soixante-douze (72) heures de la reception de l’avis 
mentionne à l’article 14.02. 

14.05 Droits de rappels 

Lorsqu’une position permanente devient disponible, les employes mis à 
pied seront rappeles par ordre d’anciennete une fois que le processus 
normal d’affichage interne soit complete. L’employe sera avise de son 
rappel par courrier recommande selon les modalites enoncees à l’article 
12.05f) et l’avis sera presume reçu deux (2) jours apres la date de la mise 
à la poste. 

Les employes mis à pied auront la priorite pour combler des postes 
temporaires d’une duree de plus de trente (30) jours. Le rappel 
s’effectuera par avis verbal et un employe n’est pas tenu de l’accepter et 
peut demeurer sur la liste de rappel. 

L’employe mis à pied peut informer Soins de longue duree Saint-Louis, 
par ecrit, au moment de sa mise à pied, de son intention de postuler ou 
non sur toute position qui deviendra vacante pendant la duree des droits 
de rappel. 

L’employe rappele au travail pour occuper un poste different du poste 
detenu lors de la mise à pied, conservera le privilege de reprendre son 
poste, si celui-ci devient vacant dans les six (6) mois suivant le rappel au 
travail. 

L’employe qui n’a pas ete rappele dans un poste permanent dans les dix-
huit (18) mois suivant la date de son inscription sur la liste de rappel, qui 
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refuse un poste permanent offert pendant cette periode ou qui ne repond 
pas à son avis de rappel à l’interieur d’un delai de quarante-huit (48) 
heures prescrit est effectivement mis à pied. 

Aucun employe ne sera embauche de l’exterieur avant que tous les 
employes ayant des droits de rappel aient reçu un avis de rappel. 

14.06 Indemnite de depart 

L’employe qui accepte la mise-à-pied recevra une indemnite de depart 
calculee sur la base de deux (2) semaines de salaire par annee de service 
completee, le tout n’excedant pas cinquante-deux (52) semaines 
payables. Advenant la mise-à-pied d’un employe, Soins de longue duree 
Saint-Louis paiera sa part des primes des avantages sociaux jusqu’à la fin 
du mois où la mise-à-pied a lieu. 

L’employe peut, si les regimes d’assurance en vigueur le permettent, 
continuer à payer le coût total des primes jusqu’à six (6) mois 
supplementaires. Ce paiement pourra être fait par l’intermediaire du 
Service de la paie, à la condition que l’employe l’en informe par ecrit au 
moment de sa mise-à-pied. 

15.0 LES HORAIRES DE TRAVAIL 

15.01 Preparation des horaires 

Au moins trente (30) jours avant l’entree en vigueur d’un nouvel horaire de 
travail, les employes devront presenter leurs demandes de conges, de 
vacances et d’absences. Toutes demandes soumises après ce delai ne 
seront accordees que si Soins de longue duree Saint-Louis determine que 
les besoins operationnels le permettent. L’Employeur affichera l’horaire 
final sept (7) jours avant son entree en vigueur. L’horaire final demeurera 
en vigueur pour une periode maximale de huit (8) semaines. L’horaire final 
affiche ne peut être change sans le consentement de l’employe et de 
Soins de longue duree Saint-Louis. Une copie de chaque horaire final sera 
remise à la section locale dès son entree en vigueur. 

En autant que possible, le travail de fin de semaine doit être reparti 
alternativement et equitablement entre les employes. Soins de longue 
duree Saint-Louis accorde à l’employe le plus grand nombre de fins de 
semaine possible, au moins une fin de semaine aux deux semaines, à 
moins que l’employe consente volontairement à travailler plus d’une fin de 
semaine sur deux ou que l’employe soit embauche pour un poste qui 
requiert de travailler à toutes les fins de semaines. 

L’employe à temps complet ne travaillera pas plus de cinq (5) jours 
consecutifs sans avoir beneficie de ses jours de conge. 
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Il n’y aura pas de quarts divises ni de rotation de quarts pour les employes 
à temps complet. 

Si Soins de longue duree Saint-Louis est dans l’impossibilite d’octroyer 
une periode de quinze (15) heures lorsqu’il doit y avoir un changement 
dans leur quart de travail prevu à l’horaire, l’employe sera remunere au 
taux d’une fois et demie pour ce qui est du nombre d’heures dont 
l’intervalle est à court de quinze (15) heures, sauf lorsqu’il s’agit d’un quart 
de travail additionnel. 

Il sera loisible à deux (2) employes d’echanger entre eux leurs jours de 
conges avec l’approbation de leur chef de service lorsque la demande est 
faite par ecrit au moins quarante-huit (48) heures à l’avance et signee par 
les deux (2) employes qui consentent à l’echange. Le taux d’une fois et 
demie ne s’appliquera pas dans ce cas. 

15.02 Periodes de repas et de repos 

Pour toute journee de travail normale, le temps accorde pour le repas est 
d’une demi-heure (0.5) non remuneree par Soins de longue duree Saint-
Louis. En plus, l’employe aura droit à deux (2) periodes de repos payees 
de quinze (15) minutes. 

Pour toute demi-journee de travail, l’employe aura droit à une periode de 
repos de quinze (15) minutes. 

Il est entendu que l’employe ne peut prendre ses periodes de repos ni au 
debut, ni à la fin de sa journee de travail, ni en conjonction avec sa 
periode de repas, sauf si les operations le permettent et l’employe et Soins 
de longue duree Saint-Louis sont d’accord. 

15.03 Indemnite de presence 

L’employe qui se presente pour un quart de travail aura la garantie d’au 
moins quatre (4) heures de travail ou, s’il n’y a pas de travail à faire, Soins 
de longue duree Saint-Louis lui paiera au moins quatre (4) heures à son 
taux horaire regulier. L’indemnite decrite par les presentes ne s’appliquera 
pas à un employe qui a reçu un avis prealable de ne pas se presenter au 
travail. 

15.04 Repartition des quarts de travail additionnels 

Tous les employes permanents à temps partiel s’engagent à être 
disponible pour travailler cinquante-quatre (54) heures par periode de 
paie. Pour obtenir des quarts de travail additionnels en plus des quarts de 
travail preetablis, ils devront indiquer par ecrit de la manière prescrite par 
Soins de longue duree Saint-Louis, leur disponibilite au moins trente (30) 
jours avant l’entree en vigueur des nouveaux horaires de travail. 
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Dans un premier temps, Soins de longue duree Saint-Louis offrira des 
quarts de travail additionnels aux employes permanents à temps partiel 
sur la base de la disponibilite et de l’anciennete dans leur classification 
d’emploi et ce, jusqu’à un maximum de dix (10) quarts par periode de paie 
par employe. Pour le remplacement de vacances et de maladie de longue 
duree, les employes à temps partiel se verront offrir des blocs de 
remplacement par anciennete, s’ils le desirent. 

Dans un deuxième temps, Soins de longue duree Saint-Louis offrira les 
quarts de travail additionnels aux employes occasionnels/sur appel de la 
même façon. 

Dans un dernier temps, Soins de longue duree Saint-Louis offrira les 
quarts de travail additionnels aux employes permanents à temps partiels 
des autres classifications d’emploi qui sont disponibles et qualifies pour 
faire le travail dans d’autres categories. 

Règles additionnelles concernant la disponibilite des employes 
occasionnels : 

Les employes occasionnels sont disponibles pour rentrer au travail lorsque 
les circonstances l'exigent et doivent soumettre leur disponibilite pour un 
minimum de quatre (4) quarts de travail par mois, incluant au moins une 
fin de semaine. 

15.05 Avis d’absence 

Un employe doit aviser Soins de longue duree Saint-Louis, selon la 
pratique en vigueur du secteur de travail de l’employe de toute absence au 
moins une heure et demie (1 1/2) avant le debut de son quart de jour et au 
moins trois (3) heures avant le debut de son quart de travail pour le quart 
de soiree ou de nuit. 

15.06 Information à fournir 

En sus de tout autre article de la convention collective et de toute ligne 
directrice s’appliquant à Soins de longue duree Saint-Louis, tous les 
employes doivent maintenir leurs coordonnees à jour auprès de Soins de 
longue duree Saint-Louis selon la pratique en place. 

16.0 LES SALAIRES, LES PRIMES ET LE TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 

16.01 Avancement dans les echelons 

Le taux horaire normal ainsi que les echelons en vigueur sont ceux 
mentionnes à l’annexe A faisant partie integrale de la presente convention. 
Pour tous les employes permanents à temps complet, l’avancement dans 
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les echelons s’effectuera sur une base annuelle, à la date d’anniversaire. 
Pour les autres categories d’employes, l’avancement dans les echelons 
aura lieu à toutes les mille six cents (1600) heures travaillees. 

Reconnaissance d’expérience pertinente antérieure à l’embauche 

A la discretion de Soins de longue duree Saint-Louis, un employe 
jouissant d’une experience recente dans un même titre d’emploi, ou le cas 
echeant d’une experience recente et pertinente qui est embauche par 
Soins de longue duree Saint-Louis, peut faire une demande pour la 
reconnaissance de cette experience, pour fin de determination de 
placement à l’echelle salariale aux termes de l’annexe A de la convention 
collective. Une telle demande doit être soumise au moment de l’embauche 
et doit être accompagnee de la verification de l’experience anterieure liee 
au poste. Soins de longue duree Saint-Louis devra alors evaluer ladite 
experience pendant la periode de probation suivant l’embauche. Lorsqu’à 
la discretion de Soins de longue duree Saint-Louis, une telle experience 
est jugee pertinente, l’employe sera classe, en vue de la progression 
salariale, dans l’echelon correspondant à une (1) annee de service pour 
chaque annee d’experience liee au poste dans la classification à la fin de 
la periode de probation de l’employe. Il est entendu et convenu que le 
present paragraphe ne constitue pas une violation de l’echelle de salaires 
aux termes de la Convention collective. 

16.02 Temps supplémentaire 

a) Tout employe qui est autorise à effectuer du travail au-delà de sept 
point cinq (7.50) heures par jour et/ou au-delà de soixante-quinze 
(75) heures par periode de paie devra être compense au taux 
horaire normal majore de cinquante pourcent (50%) ou, si l’employe 
le prefère par des heures compensatoires. 

Si du temps supplementaire doit être effectue, Soins de longue 
duree Saint-Louis doit l’offrir aux employes disponibles et qualifies 
par ordre d’anciennete. Sauf, si le temps supplementaire est requis 
moins d’une heure et demie (1 1/2) avant le debut du quart de travail, 
il sera offert de la même façon aux employes sur place. 

Tout employe à qui l’on demande d’effectuer au moins quatre (4) 
heures de temps supplementaire à la suite d’un quart de travail 
complet aura droit à un bon en guise d’un repas. 

b) Les employes qui fournissent des heures supplementaires ne 
seront pas tenus de prendre conge durant les heures regulières de 
travail. 
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Les employes qui effectuent des heures supplementaires peuvent 
prendre des conges compensatoires après entente mutuelle entre 
eux et leur superieur immediat. 

Les heures de temps supplementaire pourront être accumulees au 
taux de temps supplementaire (une (1) heure travaillee = une (1) 
heure trente (30) minutes accumulee). 

À chaque annee, l’employe peut accumuler jusqu’à concurrence de 
45 heures. 

À la fin de l’annee fiscale, l’employeur monnaie, au taux de 
traitement en vigueur, les heures accumulees non utilisees pendant 
les douze (12) mois precedents. 

Un employe promu dans une categorie d’emploi avec un taux de 
salaire plus eleve se verra monnayer sa banque automatiquement. 

16.03 Rappels au travail 

Les employes à temps complet rappeles au travail seront payes une fois 
et demie (1 1/2) leur taux de salaire regulier pour toutes les heures 
effectuees durant ce rappel, avec un paiement minimum de trois (3) 
heures à temps et demi. 

Lorsqu’un employe doit fournir des heures de travail autorisees en plus de 
ses heures regulières, un jour de conge ferie, il recevra deux fois son taux 
horaire de salaire de base pour ces heures supplementaires autorisees. 

16.04 Les primes 

a) Primes de soirée et de nuit 

L’employe touche une prime de soixante-quinze sous (0.75$) par 
heure travaillee au taux horaire normal lorsque la majorite de ses 
heures quotidiennes de travail sont comprises entre 15h00 à 7h00. 
La prime de quart est ajoutee seulement pour les heures travaillees 
entre les heures mentionnees ci-dessus. La prime ne s’ajoute pas 
au taux normal majore mentionne à l’article 16.02 lorsque du temps 
supplementaire est effectue. 

À compter du 1er  août 2025, l’employe touche une prime de quatre-
vingts (0.80$) par heure travaillee au taux horaire normal lorsque la 
majorite de ses heures quotidiennes de travail sont comprises entre 
15h00 à 7h00. La prime de quart est ajoutee seulement pour les 
heures travaillees entre les heures mentionnees ci-dessus. La 
prime ne s’ajoute pas au taux normal majore mentionne à l’article 
16.02 lorsque du temps supplementaire est effectue. 
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b) Primes de fin de semaine 

L’employe recevra une prime de fin de semaine de cinquante-cinq 
sous ($0.55) l’heure pour toutes les heures travaillees entre 23h00 
le vendredi et 23h00 le dimanche. 

A compter du 1er  aout, 2025, l’employe recevra une prime de fin de 
semaine de soixante sous ($0.60) l’heure pour toutes les heures 
travaillees entre 23h00 le vendredi et 23h00 le dimanche. 

c) Prime de preceptorat 

Une prime de preceptorat d’un dollar ($1.00) par heure sera versee 
pour toutes les heures durant lesquelles un aide en soins de sante 
et un intervenant est jumele à un etudiant. L’employeur se reserve 
le droit de selectionner l’employe, en tenant compte de ses 
competences et aptitudes pour ce rôle. L’employe peut refuser, 
pour des raisons valides et au moment de la selection, le jumelage 
à un etudiant. 

16.05 Depôt direct 

Soins de longue duree Saint-Louis verse le salaire de l’employe par depôt 
bancaire direct à toutes les deux (2) semaines, le jeudi, au compte de 
l’institution bancaire du choix de l’employe. 

Toute erreur de plus de cent dollars (100,00$) doit être corrigee dans les 
trente-six (36) heures qui suivent à l’exception des fins de semaine. 

16.06 Travail dans une classification differente 

Un employe affecte à des fonctions exclues de l’unite syndical touchera 
une prime de huit pourcent (8%). 

Un employe appele à travailler plus d’une heure et demie (1.5) dans une 
classification superieure sera paye au taux de cette classification. 
L’employe touchera son salaire normal s’il est appele à travailler 
temporairement dans une classification ayant un salaire inferieur. 

17.0 LES CONGÉS FÉRIÉS ET LES CONGÉS MOBILES 
(L’article suivant s’applique aux employes permanents à temps complet 
seulement) 

17.01 Tout employe permanent à temps complet aura droit aux 11 conges feries 
suivants : 
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• Le jour de l’an 
• Le lendemain du jour de l’an 
• Le Vendredi Saint 
• La fête de la Reine 
• Le 1er  juillet 
• La fête provinciale 
• La fête du Travail 
• Le jour de l’Action de grâces 
• L’Armisticeh 
• Le jour de Noël 
• Le lendemain de Noël 

Pour avoir droit à un jour ferie paye, l’employe doit se presenter au travail 
le quart de travail prevu le jour ouvrable qui precède et suit le jour ferie en 
question. 

En autant que possible, les conges feries sont pris en conjonction avec les 
fins de semaine de conge. Cependant, si l’une de ces fêtes tombe un jour 
de repos hebdomadaire ou pendant la periode de vacances, les employes 
ne perdent pas cette fête. Ils auront une journee de conge compensatoire. 
Un employe qui doit travailler un jour ferie, mais qui ne se presente pas au 
travail comme prevu, ne sera pas paye pour ce jour ferie, sauf s’il est 
absent avec permission de Soins de longue duree Saint-Louis. 

Un employe qui a droit à tous les jours feries payes, n’aurait droit, s’il est 
malade un de ces jours-là, qu’à la paie de jour ferie. 

17.02 Paie de conge ferie pour les employes permanents à temps complet 

Par « Paie de conge » dans le cas d’un employe fournissant des heures 
de travail quotidiennes etablies, on entend le montant du salaire horaire 
normal, à l’exclusion de la prime du quart qu’un employe aurait touchee s’il 
avait travaille durant un quart regulier le jour du conge en question. 

17.03 Paie pour jour ferie travaille 

Un employe qui est tenu de travailler un jour de conge ferie sera remunere 
au taux majore de moitie (1 1/2) et recevra une (1) journee de conge 
compensatoire qui devra être prise dans les trente (30) jours avant ou 
après la date dudit conge, à moins d’entente entre l’employe et son chef 
de service prolongeant ce delai. L’employe doit informer Soins de longue 
duree Saint-Louis de la date qu’il desire prendre sa journee de conge 
compensatoire au moment de la preparation des horaires, à defaut, le 
conge sera paye automatiquement. 
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17.04 Établissement de l’horaire de la période des Fêtes 

a) Les règles regissant l’etablissement de l’horaire de travail seront 
assouplies entre le 15 decembre et le 15 janvier afin de faciliter 
l’affectation du travail et l’approbation des conges pendant la 
periode de Noël et du jour de l’An. 

b) Les employes devront remettre leurs demandes de conges de 
toutes sortes pendant la periode de production des horaires. 

c) Soins de longue duree Saint-Louis prevoit trois (3) jours de conge à 
Noël ou au jour de l’An pour tous les employes permanents à temps 
plein et sur demande, Soins de longue duree Saint-Louis s’efforcera 
de prevoir jusqu’à cinq (5) jours de conge. La demande de 
l’employe ne sera pas refusee sans motif valable. L’approbation de 
telles demandes sera accordee sur la base de l’anciennete et la 
classification d’emploi. 

d) Aucun conge mobile ne sera accorde dans la periode comprise 
entre le 15 decembre et le 15 janvier. 

e) Les employes travailleront le jour de Noël ou le jour de l’An. 
Cependant, ils peuvent travailler les deux jours en profitant d’un 
echange de quarts de travail conformement au paragraphe 15.01. 
Un employe peut egalement indiquer sa volonte de travailler le jour 
de Noël et le jour de l’An cependant, cette volonte sera respectee 
selon les besoins operationnels. 

Pour les employes à temps partiels, selon les besoins 
operationnels, l’employeur tiendra compte tout d’abord de la 
preference de l’employe à travailler soit Noël ou le Jour de l’An, sur 
les bases de l’anciennete. 

17.05 Congés mobiles 

Il y aura deux (2) conges mobiles par annee fiscale accordes aux 
employes permanents à temps complet qui ont termine leur periode 
d’essai. Les conges mobiles doivent être utilises dans l’annee fiscale 
courante. 

18.0 LES CONGÉS FÉRIÉS 
(L’article suivant s’applique aux employés à temps partiel seulement) 

Il y aura un (1) conge mobile par annee fiscale alloue aux employes à temps 
partiel ayant complete leur periode d’essai. Ce conge ne s’applique pas aux 
employes occasionnels. 
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19.0 LES VACANCES ANNUELLES 

19.01 La periode de service donnant droit aux vacances pour les employes 
permanents à temps complet s’etablit du 1er  avril d’une annee au 31 mars 
de l’annee subsequente. 

a) Tout employe à temps complet en date du 1er  avril avec moins d’un 
(1) an de service continu a droit à une journee de vacances pour 
chaque mois de service. La paie de vacances sera calculee à 
quatre pourcent (4%) du salaire brut gagne. L’employe ayant moins 
de cinq (5) jours peut completer une semaine à ses frais. 

b) Tout employe à temps complet en date du 1er  avril avec au moins 
un (1) an de service continu a droit à trois (3) semaines de 
vacances payees. 

c) Tout employe à temps complet en date du 1er  avril avec au moins 
huit (8) ans de service continu ou plus a droit à quatre (4) semaines 
de vacances payees. 

d) Tout employe à temps complet en date du 1er  avril avec au moins 
treize (13) ans de service continu ou plus a droit à cinq (5) 
semaines de vacances payees. 

e) Tout employe à temps complet en date du 1er  avril avec au moins 
vingt-trois (23) ans de service continue ou plus a droit à six (6) 
semaines de vacances payees. 

À compter du 1er  août 2025, tout employe à temps complet en date 
du 1er  avril avec au moins vingt-deux (22) ans de service continu ou 
plus a droit à six (6) semaines de vacances payees. 

f) Tout employe à temps complet en date du 1er  avril avec au moins 
trente (30) ans de service continu ou plus a droit à sept (7) 
semaines de vacances payees. 

19.02 Choix de vacances 

a) Premier tour (pour la période comprise entre le 1er  mai et le 30 
octobre) : 

Dans les trente (30) jours precedents le 1er  avril, l’employeur 
affiche, par ordre d’anciennete et de statut d’emploi, la procedure 
de choix des vacances. 
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b) Deuxième tour (pour la période comprise entre le 1er  novembre 
au 30 avril) : 

Dans les trente (30) jours precedents le 1er  novembre, l’employeur 
affiche, par ordre d’anciennete et de statut d’emploi, la procedure 
de choix des vacances. 

Les demandes de vacances acceptees seront affichees par service, 
par classification et par anciennete deux (2) fois l’an soit le 1er  mai 
pour les vacances d’ete et le 1er  novembre pour les vacances 
d’hiver. L’employe peut, s’il le desire, prendre ses vacances soit par 
semaine, ou par jour avec le consentement de son chef de service, 
qui ne peut refuser sans raison valable. 

19.03 Les vacances seront prises durant l’annee où elles sont dues et ne 
pourront être remises à une autre annee sans le consentement du chef de 
service et de la direction de Soins de longue duree Saint-Louis. 

19.04 Toute demande de vacances demandee après les periodes de 
planification de vacances mentionnees au present article, seront prises en 
consideration sur la base de « premier arrive, premier servi » si les 
besoins operationnels du service le permettent. 

Lors de circonstances particulières qui devront être approuvees par le 
superieur immediat, les demandes de changement ou d’annulation des 
dates de vacances doivent être presentees par ecrit au superviseur 
immediat au moment de la preparation de l’horaire. 

19.05 Dans la mesure du possible, Soins de longue duree Saint-Louis 
s’efforcera d’affecter les jours de conges lors des fins de semaine 
precedant et/ou suivant les vacances, Soins de longue duree Saint-Louis 
accordera au moins une de ces fins de semaine. 

19.06 Si un employe est en vacances et que Soins de longue duree Saint-Louis 
lui demande de travailler, l’employe touchera pour chaque heure de travail 
son salaire horaire normal majore de moitie et, de plus, il aura droit à une 
journee de conge compensatoire pour chaque journee ainsi travaillee. 

20.0 CRÉDIT POUR FIN DE CALCUL DES VACANCES ANNUELLES 

20.01 L’accumulation des credits de service aux fins de vacances 

Les employes permanents à temps partiels, accumuleront des credits de 
service, aux fins de vacances, à raison d’une annee de service par 
tranche de 1600 heures travaillees. 
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Pour avoir droit aux indemnites de vacances payees, les employes doivent 
avoir complete le nombre requis d’heures de service au 1er  avril de chaque 
annee. Les vacances accumulees doivent être prises avant le 31 mars de 
chaque annee sinon elles seront payees automatiquement. 

20.02 Les indemnites de vacances annuelles payees basees sur les credits de 
service s’etablissent comme suit : 

a) Employes ayant accumule 4,800 heures de travail ou moins, 
recevront 4% du salaire brut paye dans l’annee (2 semaines). 

b) Employes ayant accumule 4,800 heures de travail ou plus, 
recevront 6% du salaire brut paye dans l’annee (3 semaines). 

c) Employes ayant accumule 12,800 heures de travail ou plus, 
recevront 8% du salaire brut paye dans l’annee (4 semaines). 

d) Employes ayant accumule 20,800 heures de travail ou plus, 
recevront 10% du salaire brut paye dans l’annee (5 semaines). 

e) Employes ayant accumule 40,000 heures de travail ou plus 
recevront 12% du salaire brut paye dans l’annee (6 semaines). 

À compter du 1er  aout 2025, tous les employes ayant accumule 
35,200 heures de travail ou plus recevront 12% du salaire brut paye 
dans l’annee (6 semaines). 

f) Les employes ayant accumule 48,000 heures de travail ou plus, 
recevront 14 % du salaire brut paye dans l’annee (7 semaines). 

20.03 Pour les employes occasionnels, un pourcentage au lieu des vacances 
equivalant à 4% des heures travaillees (ou calcule selon l’article 20.02) 
sera ajoute automatiquement sur chaque paie. 

21.0 CONGÉ DE MATERNITÉ ET PARENTAL 
(L’article suivant s’applique aux employés à temps complet et à temps 
partiel) 

21.01 Les conges de maternite et parental seront accordes conformement aux 
dispositions de la loi sur les normes d’emploi, telle qu’amendee, à 
l’exception des modifications prevues dans les presentes. 
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21.02 L’employee doit donner par ecrit, quatre (4) semaines avant le debut du 
conge, un preavis de sa demande de conge, en indiquant la date probable 
de la rentree de conge. À ce moment-là, elle devra egalement fournir à 
Soins de longue duree Saint-Louis un certificat de son medecin attestant 
sa grossesse et la date probable de l’accouchement. 

21.03 Une employee qui se trouve en conge de maternite ou parental en vertu 
de la presente entente et qui touche des prestations d’assurance-emploi 
en vertu de l’article 30 de la loi sur l’assurance-emploi, touchera un 
supplement d’assurance-emploi, à savoir la difference qui existe entre 
quatre-vingt-quatre (84%) de son salaire hebdomadaire habituel et la 
prestation hebdomadaire d’assurance-emploi et tout autre revenu. Elle 
commencera à toucher ce supplement dès que se terminera la periode 
d’attente d’une (1) semaine de l’assurance-emploi et que Soins de longue 
duree Saint-Louis aura reçu le talon de chèque de prestations 
d’assurance-emploi à titre de preuve de prestations, et le touchera tant 
qu’elle recevra lesdites prestations, jusqu’à concurrence de vingt (20) 
semaines. Le salaire hebdomadaire habituel de l’employee sera calcule en 
multipliant le salaire horaire normal qu’elle touchait la veille de son conge 
par le nombre d’heures dans sa semaine normale de travail. 

Lorsqu’un employe choisit de recevoir des prestations de conge parental 
en vertu de l’article 12(3) (b) (ii) de la Loi sur l’assurance-emploi, le 
montant de tout supplement d’assurance-emploi payable par Soins de 
longue duree Saint-Louis sera egal à ce qui aurait ete payable si l’employe 
avait choisi de recevoir des prestations de conge parental conformement à 
la section 12(3) (b) (i) de la Loi sur l’assurance-emploi. 

21.04 L’employee a droit de prolonger son conge de maternite ou parental à un 
total de douze (12) mois. Elle devra presenter par ecrit un avis de 
prolongement du conge de maternite ou parental, au moins deux (2) 
semaines avant la fin du conge dejà autorise. Ce delai d’avis peut être 
raccourci advenant des complications medicales au cours des deux (2) 
semaines precedant la fin du conge dejà autorise. 

21.05 Il est entendu que, durant un conge de maternite ou parental d’une duree 
maximale de soixante-dix-huit (78) semaines, les credits de service aux 
fins d’augmentations salariales, de vacances, de conges de maladie ou 
tout autre avantage social decoulant des dispositions de la convention 
collective seront maintenus. 

Les credits d’anciennete ne seront pas suspendus, mais s’accumuleront 
durant ce conge. 
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21.06 L’employee devra reconfirmer son intention de rentrer au travail à la date 
dejà indiquee à Soins de longue duree Saint-Louis, en donnant un preavis 
ecrit que Soins de longue duree Saint-Louis devra recevoir au moins 
quatre (4) semaines avant la date fixee. 

21.07 Sous reserve de tout changement de statut de l’employee qui serait 
survenu si elle n’avait pas ete en conge de maternite ou parental, 
l’employee reprendra le poste qu’elle occupait dans le même service et 
ses heures habituelles de travail au salaire qu’elle touchait avant son 
conge. 

22.0 LES CONGÉS DE MALADIE 
(La clause ci-dessous ne vise que les employes reguliers à temps complet) 

22.01 À compter de son embauche, l’employe accumulera des conges de 
maladie à raison d’une journee et demie (1 1/2) par mois de service. 

22.02 Pour avoir droit à cette remuneration, l’employe doit informer Soins de 
longue duree Saint-Louis de son incapacite de se presenter au travail pour 
motif de maladie autant que possible la première journee de son absence. 

22.03 À la demande de Soins de longue duree Saint-Louis, l’employe est tenu 
de produire un certificat medical que pour les absences de plus de trois (3) 
jours ouvrables. Ce certificat peut être verifie par le Bureau de sante. 
Cependant, Soins de longue duree Saint-Louis se reserve le droit d’exiger 
et de payer un certificat medical pour des absences de trois (3) jours ou 
moins dans les cas des employes qui ont souvent recours aux conges de 
maladie ou pour qui Soins de longue duree Saint-Louis observe un patron 
d’absenteisme. Si Soins de longue duree Saint-Louis le juge à propos, 
l’employe devra se soumettre à un examen medical par un specialiste 
acceptable pour les deux parties et paye par Soins de longue duree Saint-
Louis. 

Si un examen medical est requis pour obtenir un permis necessaire à 
l’exercice de son emploi, il sera paye par Soins de longue duree Saint-
Louis sur production d’un reçu à cet effet. 

22.04 L’employe qui n’utilise pas au complet ses conges de maladie accumule 
les jours non-utilises jusqu’à un maximum de cent cinquante (150) jours. 

22.05 Une fois par annee, en date du 
Louis remet à chaque employe 
caisse de maladie.  

1er avril, Soins de longue duree Saint-
à temps complet, l’etat detaille de sa 
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23.0 LES CONGÉS DE DEUIL 

23.01 Tout employe permanent à temps complet peut s’absenter, sans perte de 
salaire, pendant trois (3) jours entre la date d’un deces dans sa famille 
immediate et la date des funerailles, c’est-à-dire le deces de son pere, de 
sa mere, de son frere, de sa sœur, de ses beaux-parents, de ses grands-
parents, de son gendre, de sa bru ou de ses petits-enfants, de sa belle-
sœur ou de son beau-frere. 

Tout employe permanent à temps complet peut s’absenter, sans perte de 
salaire, pendant cinq (5) jours entre la date du deces de son enfant et/ou 
de son conjoint (y compris un conjoint de fait ou un conjoint de même 
sexe) et la date des funerailles. 

Lorsque l’employe doit se deplacer à plus de 400 km de la region capitale 
nationale pour assister aux obseques, ce conge pourra egalement 
comprendre un conge pour le deplacement, celui-ci n’excedant pas une 
(1) journee. 

23.02 La paie de conge de deuil sera fondee sur le temps perdu au cours des 
quarts de travail reguliers auxquels l’employe aurait autrement ete affecte. 
L’employe pourra conserver une journee pour le service en memoire. 

Seuls les jours ouvrables durant ces conges speciaux sont remuneres, 
pourvu que ces jours soient utilises conformement au present article. Ces 
conges remuneres ne sont pas accordes lorsqu’ils coincident avec tout 
autre conge observe aux termes de la presente convention. 

23.03 Les employes permanents à temps partiel et occasionnels ont droit aux 
mêmes conges de deuil que ceux mentionnes à l’article 23.01, etant 
entendu que la paie de conge sera limitee aux quarts de travail auxquels 
l’employe aurait autrement ete affecte au travail. 

23.04 Dans tous les cas, l’employe doit prevenir son superieur immediat et 
produire la preuve de ces faits si on la lui demande. 

23.05 L’employe pourra prendre trois (3) jours additionnels à ses frais lors de 
deces mentionne à 23.01. 

Une (1) journee sera accordee en conge sans solde afin de participer à 
toute autres funerailles que susmentionnees à condition que l’employe en 
question obtienne la permission de son superieur immediat. 

23.06 L’employe pourra prendre son conge de deuil si le deces dans sa famille 
immediate survient pendant ses vacances. Les vacances seront 
prolongees par le nombre de jours auquel il avait droit sur une 
presentation d’une preuve de la date du deces. 
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24.0 LES CONGÉS SYNDICAUX 

Des conges payes d’un total de trente-cinq (35) jours par annee, sans perte 
d’anciennete, seront accordes à un maximum de trois (3) representants 
syndicaux à la fois, après qu’une demande en ce sens aura ete formulee à Soins 
de longue duree Saint-Louis, et ce au moins 48 heures à l’avance, pour 
representer le syndicat à des congrès ou seminaires syndicaux. 

25.0 LES CONGÉS POUR SERVIR EN TANT QUE JURÉ OU TÉMOIN 

Sauf dans les cas où l’employe est le demandeur ou le defendeur, Soins de 
longue duree Saint-Louis doit accorder un conge paye lorsqu’un employe doit 
s’absenter pour être membre d’un jury ou pour comparaître devant une cour de 
justice lorsque par voie de citation lorsque ce jour coincide avec un quart de 
travail regulier auquel l’employe aurait autrement ete affecte au travail. 

26.0 LES CONGÉS SANS SOLDE 

a) Un employe peut avoir droit, avec l’autorisation de Soins de longue duree 
Saint-Louis, à un conge sans solde pour une periode determinee. Pour un 
conge sans solde d’une (1) semaine et plus, l’employe doit soumettre sa 
demande par ecrit un mois à l’avance et Soins de longue duree Saint-
Louis doit lui remettre sa reponse par ecrit. L’employe ne perdra aucun 
droit acquis s’il revient prendre son emploi dans le temps prescrit. 
Cependant, si la duree du conge excède soixante (60) jours, cette periode 
ne sera pas comptee comme du temps de service et d’anciennete. Un tel 
conge ne sera refuse à moins d’une raison valable. En aucun temps un 
conge sans solde ne sera accorde à un employe qui desire essayer un 
autre emploi que celui qu’il detient à Soins de longue duree Saint-Louis. 

b) Il est entendu qu’un conge pour raisons medicales et qui est non 
remunere est considere et traite comme un conge sans solde selon 26.0 
a). 

À titre de clarification, il est entendu que le salarie peut maintenir son 
adhesion au regime d’assurance collective en assumant entièrement les 
primes associees au regime, après la periode de 60 jours prevue en a). 

27.0 CONGÉ AUTO-ISOLEMENT 

Si un employe est tenu de s’isoler en raison de la politique de Soins de longue 
duree Saint-Louis, d’une directive de sante publique ou tel que demande par 
Soins de longue duree Saint-Louis, et si l’employe n’a pas droit aux prestations 
de la CSPAAT pour la periode d’isolement, il pourra utiliser ses conges de 
maladie, ses vacances ou ses heures compensatoires en banque pour toute 

Convention collective – SCFP 3189 – 1er  janvier 2024 au 31 décembre 2025 Page 36 de 51 



heure de travail perdue au cours de la periode d’isolement. Si l’employe n’a 
aucun conge en banque, le conge sera sans solde. 

28.0 LE RÉGIME DE RETRAITE 

28.01 Soins de longue duree Saint-Louis consent à contribuer, au nom de 
chaque employe permanent à temps complet et à temps partiel de l’unite 
d’accreditation ayant travaille neuf cent soixante-quinze (975) heures à 
Soins de longue duree Saint-Louis, eligible et adherant au Regime de 
retraite des foyers d’accueil et etablissements connexes, deux pourcent 
(2%) pour chaque heure travaillee ou payee jusqu’au 1er  octobre 2000, 
trois pourcent (3%) pour chaque heure travaillee ou payee jusqu’au 1er 

decembre 2001, et quatre pourcent (4%) pour chaque heure travaillee ou 
payee à compter du 1er  decembre 2001. 

28.02 Chaque employe eligible couvert par la presente convention collective 
contribuera, à chaque periode de paie, un montant equivalent à deux 
pourcent (2%) de ses revenus applicables au Regime de retraite des 
foyers d’accueil et etablissements connexes. 

28.03 Aux fins d’application de la clause 27.05 ci-dessous, le nombre maximum 
d’heures travaillees ou payees pour une periode de paie de deux (2) 
semaines sera de soixante-quinze (75). Ces heures comprendront les 
heures payees par Soins de longue duree Saint-Louis pour des heures 
non travaillees pour cause de conge de maladie ou d’accident, de 
vacances, de conges feries payes, de conges de deuil, de conges pour 
service de jure, de reunions de negociations ou de griefs. 

28.04 Soins de longue duree Saint-Louis s’engage à fournir tous les documents, 
les formulaires, les rapports et les informations raisonnables demandes 
par les Administrateurs du Fonds de pension. 

28.05 Soins de longue duree Saint-Louis remettra mensuellement, selon des 
modalites definies par les Administrateurs du Fonds de pension, toutes les 
contributions accompagnees d’un rapport indiquant le nombre d’heures 
travaillees et/ou payees pour chaque membre eligible. Les contributions 
seront versees le quinzième (15e) jour du mois suivant 

28.06 Sur demande, les auditeurs de Soins de longue duree Saint-Louis 
remettront au Syndicat une lettre attestant que les clauses de la presente 
convention ont ete respectees. 
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29.0 RÉGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE 

29.01 Temps complet 

Soins de longue duree Saint-Louis accepte de payer 75% des coûts de 
l’assurance pour les frais medicaux. 

Soins de longue duree Saint-Louis s’engage à payer 75% des coûts de la 
prime pour un regime d’assurance-invalidite à long terme. 

Il y a un delai de carence de cent dix-neuf (119 jours). L’indemnite est 
66.67% de la remuneration mensuelle jusqu’à un maximum de trois mille 
cinq cent (3,500$) dollars par mois. 

L’Employeur convient de payer cent pourcent (100%) des coûts de la 
prime d’assurance-vie, mort, mutilation accidentelle pour un montant 
equivalent à deux (2) fois le salaire annuel de l’employe. 

29.02 Soins dentaires 

Soins de longue duree Saint-Louis s’engage à payer cinquante (50) 
pourcent de la prime facturee pour la couverture des personnes 
admissibles employees par Soins de longue duree Saint-Louis et assurees 
par le regime de soins dentaires suivants, lesquels sont fondes sur le 
barème des tarifs actuels de l’ODA (Association dentaire de l’Ontario) : 

• Niveau I : Services de base 
• Niveau II : Services complementaires 
• Niveau IV : Services de restaurations majeures (Co-assurance : 

50%, maximum 1000 $ par annee civile) 

29.03 Temps partiel et occasionnel 

Les employes à temps partiel et les employes occasionnels reçoivent une 
prime de quatorze (14%) de leur taux horaire regulier au lieu des 
avantages sociaux et conges feries. 

30.0 LES CONDITIONS GÉNÉRALES 

30.01 Tout changement à la presente convention pourra être apporte par 
entente mutuelle ecrite en tout temps pendant la duree de ladite 
convention. 

30.02 Espace pour des fins syndicales 

Soins de longue duree Saint-Louis met à la disposition du Syndicat un 
tableau d’affichage ferme à cle, et un classeur verrouillable pour 
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l’utilisation exclusive du Syndicat pendant toute la duree de la presente 
convention. 

30.03 Mise en disponibilité 

Un employe qui est assigne à rester en disponibilite en dehors de ses 
heures de travail normales recevra une indemnite de sept heures et demie 
(7.5) pour la semaine (7 jours consecutifs) de mise en disponibilite au taux 
d’une fois et demie (1 1/2) son salaire horaire regulier. 

Pour chaque appel necessitant la venue de l’employe à Soins de longue 
duree Saint-Louis, celui-ci sera remunere pour un minimum de deux (2) 
heures à temps et demi. 

L’employe pourra, à sa discretion, être remunere ou accumuler les heures 
jusqu’à concurrence de 45 heures, conformement à l’article 16.02 b). 

30.04 Les uniformes 

L’employe ayant complete l’equivalent d’une annee de service et, pour qui 
un uniforme est exige mais non-fourni par l’employeur, recevra une 
indemnite vestimentaire de cent cinq dollars ($105.00), par annee, versee 
par depôt bancaire en même temps que la première paie de janvier. 

L’employe pour qui un uniforme est exige et fourni par l’employeur, 
recevra un maximum de cinq (5) uniformes en tout temps pour les 
employes à temps complet, et trois (3) pour les employes à temps partiels 
ou occasionnels. A la demande d’un remplacement d’uniforme, l’employe 
doit remettre l’uniforme à remplacer. 

30.05 Dossier de l’employé(e) 

Tout employe a la responsabilite de mettre à jour son dossier d’employe et 
a le droit de consulter son dossier d’employe en presence du Gestionnaire 
du service des ressources humaines ou de son representant et ce, après 
avoir donne un avis d’au minimum vingt-quatre (24) heures. 

30.06 Copie de la convention 

Le Syndicat et l’Employeur desirent que chaque employe connaisse les 
articles de cette convention ainsi que les droits et devoirs qu’elle comporte 
pour l’employe. 

Dans ce but, une copie de la presente convention sera mise à la 
disposition de chaque employe couvert par ladite convention et un nombre 
suffisant de copies est imprime dans un delai de trente (30) jours après sa 
signature. Le Syndicat s’engage à payer 50% du coût d’impression. 
Neanmoins, les parties doivent s’efforcer de reduire le nombre de versions 
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en format papier de la convention collective à la suite de chaque ronde de 
negociation. 

30.07 Changements 

Soins de longue duree Saint-Louis se charge d’aviser le Syndicat de tout 
changement que Soins de longue duree Saint-Louis aurait decide 
d’introduire et qui aurait un effet significatif sur le statut des employes 
relevant de l’unite de negociation. 

Soins de longue duree Saint-Louis convient de discuter avec le Syndicat 
des effets de tels changements sur le statut d’emploi des employes et 
convient de considerer des façons et des moyens de minimiser les effets 
negatifs s’il y en a sur les employes touches par ces changements. 

30.08 Absences pour urgence familiale 

Tout employe aura droit à un maximum de cinq (5) absences non-payees 
par annee, pour raison de maladie de son conjoint, enfant à charge ou 
dependant, ou pour raison d’urgence immediate à son domicile. 

31.0 CONTRAT À FORFAIT 

Soins de longue duree Saint-Louis ne confiera pas à un contacteur ou à un sous-
contacteur un travail normalement accomplit par des membres de l’unite 
syndicale si le resultat direct entraîne une mise-à-pied. 

32.0 LA DURÉE 

32.01 Date d’entrée en vigueur 

Cette convention est en vigueur du 1er  janvier 2024 au 31 decembre 2025 
inclusivement et demeure en vigueur d’annee en annee, à moins que l’une 
ou l’autre des parties signataires donnent un avis par ecrit à l’autre partie 
de son desir d’apporter des changements ou modifications à ladite 
convention collective et ce, dans les quatre-vingt-dix (90) jours precedant 
l’expiration. L’autre partie est tenue d’entreprendre des negociations pour 
le renouvellement ou la revision de la convention collective dans un delai 
de quinze (15) jours ouvrables après la reception de cet avis ou à une 
date ulterieure fixee par entente mutuelle. 

32.02 Rétroactivité 

Soins de longue duree Saint-Louis s’engage à ajuster les echelles de 
salaire et à payer la retroactivite à tous les employes durant la periode de 
retroactivite, incluant les employes qui ont quittes l’emploi de Soins de 
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longue durée Saint-Louis durant cette période et ce, dans un délai 
n’excédant pas quarante-cinq (45) jours de la signature de la présente 
convention collective. 

Signé électroniquement par les parties. 

Pour l’Employeur 

sq" 

Sonia Girouard (2026-02-13 11:25:44 EST) 

Thierry Séreau 
Thierry Séreau (2026-02-10 12:43:58 EST) 

CHoule 
CHoule (2026-02-10 12:33:37 EST) 

G catellier 
G catellier (2026-02-10 12:30:04 EST) 

Pour le Syndicat 

ist- go I'S cYK-

 

Lise Voisine (2026-02-10 14:45:49 EST) 

4Ve 0 10 elO 
Evens Lucien (2026-02-16 12:16:37 EST) 

Suzanne Zurwerra (2026-02-13 07:33:12 EST) 

Medjine Marmontel (2026-02-18 13:46:32 EST) 

A&yssa 
(2026-02-13 09:06:04

Peytoj.,O&
EST) Alyssa Peyton 

a 

BH-cope-sepb 491 
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ANNEXE A 

GRILLE DES SALAIRES 

  

1 janvier 1 janvier 1 janvier 1 août 1 août 1 août 

  

2023 2024 2025 2025 2025 2025 

CATÉGORIE 

 

ACTUEL 

  

Ajustement 
au taux 

Ajustement 
au taux 

Ajustement 
au taux 

     

horaire horaire horaire 

   

3.50% 3.50% 1.00 $ 0.25 $ 0.50 $ 

Aide au soutien des 
locataires / Aide en Initial 22.52 $ 23.31 $ 24.13 $ 

  

24.63 $ 

alimentation / 

       

Buanderie / 1 an 22.88 $ 23.68 $ 24.51 $ 

  

25.01 $ 
Chauffeur(se) 

       

2 ans 23.12 $ 23.93 $ 24.77 $ 

  

25.27 $ 
d'autobus / Entretien 
ménager / 
Intervenant I / 

              

Serveur – Salle à 
diner 

3 ans 23.36 $ 24.18 $ 25.03 $ 

  

25.53 $ 

 

Initial 22.85 $ 23.65 $ 24.48 $ 

    

1 an 23.23 $ 23.04 $ 24.88 $ 

   

Aide cuisinier 

               

2 ans 23.42 $ 24.24 $ 25.09 $ 

    

3 ans 23.71 $ 24.54 $ 25.40 $ 

    

Initial 26.2 $ 27.34 $ 28.30 $ 

   

1 an 26.79 $ 27.71 $ 28.68 $ 

   

Aide en soins de 

2 ans 26.99 $ 27.93 $ 28.91 $ 

   

santé (avec certificat) 

3 ans 27.29 $ 28.24 $ 29.23 $ 

     

Initial 25.04 $ 25.92 $ 26.83 $ 27.83 $ 

  

1 an 25.38 $ 26.27 $ 27.19 $ 28.19 $ 

   

Cuisinier 

               

2 ans 25.60 $ 26.50 $ 27.43 $ 28.43 $ 

  

3 ans 25.85 $ 26.75 $ 27.69 $ 28.69 $ 

    

Initial 25.04 $ 25.92 $ 26.83 $ 

  

27.33 $ 

Préposé en 
maintenance / 1 an 25.38 $ 26.27 $ 27.19 $ 

  

27.69 $ 

2 ans 25.60 $ 26.50 $ 27.43 $ 

  

27.93 $ Préposé en 
maintenance II 

3 ans 25.85 $ 26.75 $ 27.69 $ 

  

28.19 $ 
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Intervenant II 

Initial 27.67 $ 28.62 $ 29.62 $ 

   

1 an 28.48 $ 29.47 $ 30.50 $ 

   

2 ans 28.96 $ 29.96 $ 31.01 $ 

   

3 ans 30. 21 $ 31.26 $ 32.35 $ 

   

Aide à l’entretien 
general 

Initial 23.33 $ 24.15 $ 25.00 $ 

 

25.25 $ 

 

1 an 23.76 $ 24.59 $ 25.45 $ 

 

25.70 $ 

 

2 ans 24.19 $ 25.04 $ 25.92 $ 

 

26.17 $ 

 

3 ans 24.60 $ 25.46 $ 26.35 $ 

 

26.60 $ 

 

Prepose en 
maintenance III 

Initial 28.09 $ 29.07 $ 30.09 $ 

  

30.59 $ 

1 an 28.46 $ 29.46 $ 30.49 $ 

  

30.99 $ 

2 ans 28.72 $ 29.73 $ 30.77 $ 

  

31.27 $ 

3 ans 29.01 $ 30.03 $ 31.08 $ 

  

31.58 $ 

BH-cope-sepb 491 
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ANNEXE B 

RÉGIME DE RETRAITE 

Dans cet article, les termes utilises auront le sens suivant : 

.01 « Regime » signifie que le regime de retraite des foyers de soins infirmiers et des 
industries connexes est un regime multi-patronal. 

« Salaires applicables » signifie les salaires reguliers de base pour toutes les 
heures travaillees, plus : 

L’element « regulier » des heures travaillees un jour ferie; l’indemnite de jour 
ferie, pour les heures non travaillees; et la paye de vacances. 

Tous les autres paiements, primes, allocations et paiements similaires sont 
exclus. 

« Personne employe admissible » signifie les personnes employees à temps 
plein et à temps partiel de l’unite de negociation qui ont complete six (6) mois 
continus à l’emploi de Soins de longue duree Saint-Louis. 

.02 À compter du 1er  janvier 1998, les personnes employees admissibles couvertes 
par cette convention collective cotiseront, à chaque periode de paye, un montant 
egal à deux pourcent (2%) des salaires applicables au regime. Soins de longue 
duree Saint-Louis cotisera au nom de chaque personne employee admissible, à 
chaque periode de paye, un montant egal à deux pourcent (2%) des salaires 
applicables au regime. 

À compter du 1er  octobre 2000, les cotisations de Soins de longue duree Saint-
Louis et des employes passeront de deux pourcent (2%) à trois pourcent (3%). 

À compter du 1er  decembre 2001, les cotisations de Soins de longue duree Saint-
Louis et des employes passeront de trois pourcent (3%) à quatre pourcent (4%). 

.03 Les cotisations de la personne employee et de Soins de longue duree Saint-
Louis seront versees au regime par Soins de longue duree Saint-Louis dans les 
trente (30) jours suivants la fin du mois civil au cours duquel la periode de paye 
prend fin et pour laquelle les cotisations sont imputables. 

.04 Le Syndicat reconnaît et convient qu’en plus de verser ses cotisations au regime 
tel qu’etablit dans cet article, Soins de longue duree Saint-Louis ne sera pas 
tenue de cotiser pour payer les prestations versees par le regime; de plus, elle 
ne sera pas responsable de fournir de telles prestations. 

Le Syndicat et Soins de longue duree Saint-Louis reconnaissent et conviennent 
qu’en vertu de la loi et des règlements actuels sur les pensions, Soins de longue 
duree Saint-Louis n’est aucunement tenue de financer tout deficit du regime, 
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mais elle est tenue de cotiser uniquement le montant prevu à la convention 
collective en vigueur entre les parties. 

Il est entendu et convenu par Soins de longue duree Saint-Louis et le Syndicat 
que si la loi ou les reglements actuels sur les pensions sont modifies afin que 
l’obligation de Soins de longue duree Saint-Louis de cotiser au regime depasse 
le montant precise dans la convention collective alors en vigueur, les parties se 
reuniront pour mettre au point des methodes pour liberer Soins de longue duree 
Saint-Louis de cette obligation accrue pouvant aller jusqu’à ce que de telles 
obligations depassent celles que Soins de longue duree Saint-Louis aurait si le 
regime etait un regime à cotisations determinees. 

.05 Soins de longue duree Saint-Louis accepte de fournir à l’administrateur du 
regime, en temps opportun, tous les renseignements requis en vertu de la Loi sur 
les prestations de pension, R.S.O. 1990, Ch. P-8, tel que modifie, que 
l’administrateur peut raisonnablement exiger afin d’enregistrer et de traiter 
adequatement les cotisations au regime de retraite et les prestations de retraite. 

Pour plus de precisions, l’Article .05 de l’entente exige que l’information suivante 
soit donnee pour chaque personne employee sous format electronique à 
l’administrateur du regime: 

i) À fournir une seule fois, soit à la date d’adhesion au regime de retraite : 

• La date d’embauche; 
• La date de naissance; 
• La date de la premiere cotisation; 
• La liste d’anciennete devra inclure les heures à partir de la date 

d’embauche à la date d’adhesion au regime de Soins de longue 
duree Saint-Louis (aux fins du calcul des droits à pension pour 
services passes). 

ii) À fournir avec chaque versement : 

• Le nom; 
• Le numero d’assurance sociale; 
• La remise mensuelle 
• Les gains ouvrant droit à pension; 
• Les cotisations au regime de retraite à ce jour; 
• La part de Soins de longue duree Saint-Louis des arrerages dus en 

raison d’une erreur ou de l’adhesion tardive de Soins de longue 
duree Saint-Louis. 

iii) À fournir une seule fois ou en cas de changement : 

• L’adresse complete telle que donnee au foyer de soins infirmiers; 
• La date de cessation d’emploi lorsque applicable (mois/jour/annee) 
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iv) À fournir une seule fois si possible, 

• Le sexe; 
• L’etat civil 

Soins de longue duree Saint-Louis doit repondre à toute demande de 
renseignement supplementaire en plus de ceux mentionnes ci-dessus, si 
possible, aux frais du regime, à moins que la loi n’oblige Soins de longue duree 
Saint-Louis de fournir les renseignements. 

.06 Soins de longue duree Saint-Louis accepte d’être lie par les conditions de 
l’entente et de la declaration de fiducie datees du 13 fevrier 1990 et par les 
règles et règlements du regime adoptes par les gestionnaires, lesquels peuvent 
être modifies de temps à autre. 
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Pour l’Employeur 

S~"  
Sonia Girouard (2026-02-13 11:25:44 EST) 

Thierry Séreau 
Thierry Séreau (2026-02-10 12:43:58 EST) 

CHoule 
CHoule (2026-02-10 12:33:37 EST) 

G catellier 
G catellier (2026-02-10 12:30:04 EST) 

LETTRE D’ENTENTE #1 

ENTRE 

SOINS DE LONGUE DURÉE SAINT-LOUIS ST-LOUIS 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 3189 

Soins de longue durde Saint-Louis s’engage à fournir au Syndicat canadien de la 
fonction publique, Section locale 3189, un bureau que l’on peut verrouiller pour 
l’utilisation exclusive du Syndicat. Il est entendu que l’espace du bureau n’dquivaut pas 
à un droit exclusif d’utilisation de la pièce par le Syndicat. 

Signd dlectroniquement par les parties. 

Pour le Syndicat 

~i5t  ~ 01 S t.Yh~ 

Lise Voisine (2026-02-10 14:45:49 EST) 

4ue ups C/,u 

Evens Lucien (2026-02-16 12:16:37 EST) 

~ 3uz►-~c.re-~.. 
Suzanne Zurwerra (2026-02-13 07:33:12 EST) 

M4s~t~..x,.A/' 
Medjine Marmontel (2026-02-18 13:46:32 EST) 

14&yssez 
(2026-02-13 09:06:04 
Aeyta -

EST) Alyssa Peyton 

BH-cope-sepb 491 
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LETTRE D’ENTENTE #2 

ENTRE 

SOINS DE LONGUE DURÉE SAINT-LOUIS 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 3189 

Soins de longue durée Saint-Louis s’engage à ce que le stationnement soit gratuit pour 
la durée de la présente convention collective. Cette lettre d’entente expire avec la 
convention collective. 

Signé électroniquement par les parties. 

Pour l’Employeur 

S X"  

Sonia Girouard (2026-02-13 11:25:44 EST) 

Thierry Séreau 
Thierry Séreau (2026-02-10 12:43:58 EST) 

CHoule 
CHoule (2026-02-10 12:33:37 EST) 

Pour le Syndicat 

Lise Voisine (2026-02-10 14:45:49 EST) 

Evens Lucien (2026-02-16 12:16:37 EST) 

"e.33 , u CAL, 
Suzanne Zurwerra (2026-02-13 07:33:12 EST) 

M.040M E  
Medjine Marmontel (2026-02-18 13:46:32 EST) 

G catellier 
G catellier (2026-02-10 12:30:04 EST) 

Alyssa 
(2026-02-13 09:06:04 

Peyton 
EST) Alyssa Peyton 

a 

BH-cope-sepb 491 
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LETTRE D’ENTENTE #3 

ENTRE 

SOINS DE LONGUE DURÉE SAINT-LOUIS ST-LOUIS 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 3189 

Objet : Demande de reconnaissance d’expérience pertinente conformément à 
l’article 16.01 

Le 15 novembre, 2023, les parties ont introduits une clause donnant droits aux 
nouveaux employes de faire une demande pour la reconnaissance d’experience 
pertinente anterieure, pour fin de determination de placement à l’echelle salarial aux 
termes de l’annexe A de la convention collective. 

Les parties conviennent que les employes actifs qui n’ont pas atteint le quatrième (4e) 
echelon de l’echelle salariale en date du 15 novembre, 2023, pourront soumettre une 
demande, conformement à l’article 16.01 auprès du departement des Ressources 
Humaines avant le 31 avril, 2024. 

Lorsqu’à la discretion de Soins de longue duree Saint-Louis, une telle experience est 
jugee pertinente, l’employe sera classe, en vue de la progression salariale, dans 
l’echelon correspondant à une (1) annee de service pour chaque annee d’experience 
liee au poste dans la classification allant de l’avant et à partir de la date que la demande 
est revue par le Ressources Humaines. Pour fin de clarification, cette progression ne 
sera pas retroactive. 

Signe electroniquement par les parties. 

Pour l’Employeur 

S  

Sonia Girouard (2026-02-13 11:25:44 EST) 

Thierry Séreau 
Thierry Séreau (2026-02-10 12:43:58 EST) 

CHoule 
CHoule (2026-02-10 12:33:37 EST) 

Pour le Syndicat 

*6'_ qD I'S 

Lise Voisine (2026-02-10 14:45:49 EST) 

cave  ins to elo 
Evens Lucien (2026-02-16 12:16:37 EST) 

~t~✓Jew. 0 3uuur~Ctti. 
Suzanne Zurwerra (2026-02-13 07:33:12 EST) 
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d+4 Kyxk 
Medjine Marmontel (2026-02-18 13:46:32 EST) 

G catellier 
G catellier (2026-02-10 12:30:04 EST) 

14&yssez 
(2026-02-13 09:06:04 
Aeyta -

EST) Alyssa Peyton 

BH-cope-sepb 491 
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Pour l’Employeur 

S  

Sonia Girouard (2026-02-13 11:25:44 EST) 

Thierry Séreau 
Thierry Séreau (2026-02-10 12:43:58 EST) 

CHoule 
CHoule (2026-02-10 12:33:37 EST) 

G catellier 
G catellier (2026-02-10 12:30:04 EST) 

LETTRE D’ENTENTE #4 

ENTRE 

SOINS DE LONGUE DURÉE SAINT-LOUIS ST-LOUIS 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 3189 

Objet : Rapports sur le personnel d’agence 

L’employeur fournira au syndicat, sur une base trimestrielle, des rapports satisfaisants 
sur l’utilisation du personnel d’agence, comme suit : 

• Heures travaillees par les aides en soins de sante provenant de l’agence par 
unite de travail à Saint-Louis et à Place Besserer. 

• Nombre total d’heures travaillees par les aides en soins de sante de l’unite de 
negociation par unite de travail à Saint-Louis et des Intervenant II à Place 
Besserer. 

Signe electroniquement par les parties. 

Pour le Syndicat 

isL I~olsu'w 
Lise Voisine (2026-02-10 14:45:49 EST) 

c ue ups to em 
Evens Lucien (2026-02-16 12:16:37 EST) 

Suzanne Zurwerra (2026-02-13 07:33:12 EST) 

M4_044'u 
Medjine Marmontel (2026-02-18 13:46:32 EST) 

Alyssa 
(2026-02-13 09:06:04 

Peyton 
EST) Alyssa Peyton 

:BH-cope-sepb 491 
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